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CENTRE DE GESTION DE L'ISÈRE

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

ARRÊTÉ

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de I'lsère,

VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L523-1et L523-5,

VU le décret n'2013-593 du 510712013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade
et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale,

VU le décret n'88-547 du 06/05/1988 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise
territoriaux, notamment son article 6,

VU la proposition de la Commission Employeurs de catégorie C en date du jeudi 15 juin 2O23,

ARRÊTE

Article 1"': La liste d'aptitude par voie de promotion interne au grade d'agent de maîtrise au titre de l'année
2023, est arrêtée comme suit, avec une date d'effet fixée au 1er août 2023 :

MADAME FRANCESCO ACITO COMMUNE DE TIGNIEU JAMEYZIEU

MONSIEUR JULIEN ANCEL COMMU N E DE V ILLEFONTAI N E

MONSIEUR STEFEN BADON COMMUNE DE SAINT EGREVE

MONSIEUR FREDERIC BAGDAHN CA DU PAYS YOIRONNA/S

MADAME JOCELYNE BEL COMMUNE DE CHEZENEUVE

MADAME NATHALIE BLANC COMMUNE DEVOREPPE

MONSIEUR DAMIEN BODO COMMUNE DE PONT DE CLAIX

MONSIEUR ISAAC BOTELHO CA DU PAYS YOIRO/VNA/S

MONSI EUR CLÉMENT BOUAZZA COMMUNE DEVILLETTE D ANTHON

MONSIEUR ROBERT BOUVAT MARTIN COMMUNE DES'ttANS

MADAME CHANTAL EROSSE SYN DI CAT D ES EAUX ET D'ASSA/N/SSEMENT DES
ABRETS ETENYIRONS

MONSIEUR MICHEL BRUNET MANQUAT COMMUNE DECRETS EN BELLEDONNE

MONSI EU R G I LLES BUISS/ER CA DU PAYS YOIRO/VNA/S

MADAME MARIE ODILE BU'SSON COMMUNE DE SAINT JEAN DE BOURNAY

MONSI EUR YANNICK BURILLE COMMUNE DEVOIRON
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MONSIEUR JEAN NOEL BURILLON COMMU N E DE V ILLEFONTAI N E

MONSIEUR PI ERRE CAMPAYO COMMUNE DES DEUX ALPES

MONSI EU R TH I ERRY CAN/SET COMMUNE DE LATRONCHE

MON SI EU R FRANCK CAN N I ERE COMMUNE DE MONTBONNOT SNNT MARTIN

MON SI EUR G I LLES CECI LION SYNDICAT DES EAUX DE LA PLAINE ET DES COLIINES
DU CATELAN (SEPECC)

MONSIEUR MICHEL CERALDI COMMUNE DE POISAT

MADAME ANA CERQUEIRA COMMUNE DE SAINT MARCELLIN

MONSI EU R LI ON EL CHABERT COMMUNE D ALLEMOND

MADAME MARTINE COTTIN COMMUNE DE SAINT ISMIER

MADAME CELINE CURINIER COMMUNE DE SAINT MARTIN D URIAGE

MADAME MARCELLE DE NOTER COMMUNE DE SAINT JEAN DE MOIRANS

MONSIEUR DAVID DEJARDIN COMMUNE DE CHARVIEU CHAVAGNEUX

MONSIEUR ALEXANDRE DEL NEGRO COMMUNE DE CHARVIEU CHAVAGNEUX

MADAM E M I CH ELLE DELEG LI SE COMMUNE DE PONTCHARRA

MADAM E MARION D ERO UX-DAU P H I N COMMUNE DE NIVOLAS VERMELLE

MONSIEUR JEAN MARC DESMURS cA PORTE DE L TSERE (CAP|)

MONSIEUR FABRICE DIDIER COMMUNE DE L ISLE D ABEAU

MONSIEUR JEROME DODE COMMUNE DES DEUX ALPES

MONSIEUR JEREMIE DOLCI CC LES BATCONS DU DAUPHINE

MADAME COR/NNE ESTEBAN COMMUNE DE CHARVIEU CHAVAGNEUX

MON SI EU R V I NCENT EYMARD
CHAMPION

COMMUNE DE SAINT ANTOINE L ABBAYE

MONSIEUR DENIS FALCO CC ENTRE BIEVRE ET RHONE

MON S I EU R ABDERRAZAK FARAJ I CA DU PAYS YOIRONNA/S

MADAME NATHALIE FERREBEUF SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BREDA ET DE LA
coMBE DE SAVOTE (S/ERECSA)

MADAM E I SABELLE F I CH EU R COMMUNE DES DEUX ALPES
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MADAM E SANDY FONTELAS CON DE SYNDICAT SYCLUM

MONSIEURTHIERRY FOURT CC LES BALCONS DU DAUPHINE

MON S I EU R N/COLAS F RATTI NA COMMUNE DE PONTCHARRA

MADAME NADINE GAUTHIER COMMUNE DE SAINT MARTIN D URIAGE

MONSI EU R MON IQU E G EORG ET COMMUNE D HIERES SUR AMBY

MADAME VALERIE GOGUET COMMUNE DE ROMAGNIEU

MON SI EU R G I AN NY GONTHIER COMMU N E D E V I LLEFONTAI N E

MADAME MERLINE GONÏRAN COMMUNE DE VOIRON

MONSIEUR PHILIPPE GUET COMMUNE DU GRAND LEMPS

MADAME FREDERIQUE GU IGNARD COMMUNE DES DEUX ALPES

MON SI EU R MANSOUR H ACHAN I COMMUNE DE PONT DE CLAIX

MADAME LAETITIA HERNANDEZ COMMUNE DE SAINT GEORGES D ESPERANCHE

MADAME NADEGE HOARAU COMMUNE DE SAINT GEORGES D ESPERANCHE

MON SI EUR ZAKARI IFOUZAR CC ENTRE BIEVRE ET RHONE

MONSI EU R DOMIN IQU E JACQU I ER COMMUNE DE SAINT CASS/EN

MONSIEUR REMIJALABERT COMMUNE DE BEAUREPAIRE

MONSIEUR THIERRY JAY COMMUNE DE SAINT JEAN DE BOURNAY

MON S I EU R N/COLAS LAU RENT COMMUNE DEVOIRON

MADAME MARIE MADELEINE LEPINAY COMMUNE DE CHARVIEU CHAVAGNEUX

MADAM E BRIG ITTE LO N G U EV I LLE COMMUNE DE SAINT CASS/EN

MONSIEUR DOMINIQUE LUC COMMUNE DE VOIRON

MADAME SON/A MAGALHAES COMMUNE DE SAINT ISMIER

MONSI EU R G/LLES MARTI NEZ CC tES BATCONS DU DAUPHINE

MONSI EUR VICTOR MARTINHO CC ENTRE BIEVRE ET RHONE

MADAME LAETITIA MORANDI N I COMMUNE DE CORBELIN

MADAME DOMINIQUE MORENO COMMUNE DE SAINT ISMIER

MONSIEUR OTHMAN MOUNJI COMMU N E DE V ILLEFONTAIN E
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MON S I EU R C HARLES-ALEXAN DR E
MUSSO

COMMUNE DE BERNIN

MADAME NADINE MYON COMMUNE DE CHARVIEU CHAVAGNEUX

MADAME IRENE NY/RANSEKUYE MAMBO COMMUNE DE SAINT JEAN DE MOIRANS

MONSIEUR ERIC PELC CC LES BATCONS DU DAUPHINE

MADAME FABIENN E PELLORCE COMMUNE DES DEUX ALPES

MADAME ANNIE PEPIN COMMUNE DE PONTCHARRA

MADAME AUDREY PERRA CCAS DEVOIRON

MONSI EU R H ERVE PERRI N.THOI N I N COMMUNE DE RENAGE

MON SI EU R J EAN-LUC PH ILI BERT COMMUNE DE LA COTE SA//VTANDRE

MON SI EU R PASQU ALE PI ERI N I COMMUNE DE LA IERRASSE

MADAME NATHALIE PLANET COMMUNE DEVINAY

MADAME EN/SA POHARA COMMUNE DE BARRAUX

MADAME FRANCO/SE PRAPANT CCAS DE PONT DE CLAIX

MONSIEUR CHRISTOPHE PRIMAT DIT
PEYRARD

COMMUNE D ALLEMOND

MONSIEUR JEROME PROTH COM M U N E D E MO NT BOIVNO T SA/NT M ARTI N

MADAME CAROLE QUENARD SARRON COMMUNE DE BERNIN

MADAME SANDRA REYNAUD CC DE L O/SANS

MADAME SYLVIE REYNAUD COMMUNE DE SAINT ISMIER

MADAME CARENE ROCHAS cc DU MASS/F DU VERCORS (CCMV)

MON SI EU R OLIV I ER ROCHEG U DE COMMUNE DE BOURG D O/SANS

MADAME SARRA ROYER CC ENTRE BIEVRE ET RHONE

MONSIEUR PHILIPPE RUEL COMMUNE DE VILLARD DE LANS

MONSIEUR JEAN PIERRE SCOBRY COMMUNE DE GRANIEU

MADAME CHANTAL SIMONET COMMUNE DE CHARVIEU CHAVAGNEUX

MONSIEUR ROBERT S/RAND PUGNET COMMUNE DE SAINT PIERRE DE CHARTREUSE

MADAM E N ATHALI E SOU QU ET-G RU M EY COMMUNE DE PONTCHARRA
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MADAM E STE P HAN I E TABITA COMMUNE DE VOIRON

MONSIEUR ERIC TIRARD COLLET COMMUNE DE SAINT MARTIN DE LA CLUZE

MADAME ISABELLE TOME COMMUNE DE CHARNECLES

MADAME SANDR/NE VACHOD COMMUNE DE CHARANCIEU

MONSI EU R CHRI STOPHE VEN DITTI CC LES VALS DU DAUPHINE

MONSI EUR VINCENT ZANARDI SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BREDA ET DE LA
coMBE DE SAVOTE (S/ERECSA)

MONSIEUR JEAN PIERRE ZAZA COMMUNE DE SEYSS/NET PARISET

Article 2 : L'inscription sur cette liste d'aptitude est valable deux ans et ne vaut pas recrutement.

Toutefois, elle est renouvelable deux fois pour une durée d'un an uniquement sur demande écrite de
l'intéressé(e) par courrier en recommandé avec accusé de réception un mois avant le terme de la deuxième et de
la troisième année. Le courrier doit être adressé à Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale de l'lsère,416 rue des Universités CS 50097 38401 Saint Martin d'Hères Cedex.

Le décompte de cette période de quatre ans peut être suspendu durant l'accomplissement des obligations du
service national, en cas de congé parental, de maternité, d'adoption, de présence parentale, d'accompagnement
d'une personne en fin de vie, de congé de longue durée.

Article 3 : Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté
pendant un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4: Le présent arrêté sera publié dans les conditions réglementaires habituelles et notifié aux
intéressé(e)s.

Fait et arrêté au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de
juillet 2023.

sère, à Saint Martin d'Hères, le 12

Le Président,

Jean-Damien M LLOD-BLONDIN
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